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Volontaires pour les programmes de la F.A.O, sur le terrain. La
F.A.O. a été la première institution spécialisée des Nations Unies
à faire appel de façon officielle et systématique à des volontai-
res dans le cadre de ses programmes sur le terrain. En juin 1967,
elle avait conclu une entente avec 12 organisations qui parrainent
les projets. Entre 1965 et 1972, plus de 700 volontaires ont été
affectés pour des périodes de deux ans aux programmes de la F.A.O.,
travaillant sous la supervision technique des experts sur le
terrain de l'Organisation. Les arrangements bilatéraux précédents
sont maintenant remplacés par des affectations dans le cadre du
Programme des volontaires des Nations Unies qui, en avril 1973,
avait détaché 62 volontaires auprès de la F.A.O.

Le Centre d'investissement de la F.A.O. aide les gouvernements à
identifier, à préparer et à évaluer les projets qui seront finan-
cés par les divers organismes d'investissement avec lesquels la
F.A.O. est liée par l'entremise des programmes de coopération.

Le plus important de ces programmes intéresse le Groupe de la
Banque mondiale formé de la Banque internationale pour la re-
construction et le développement (BIRD) et l'Association inter-
nationale de développement (AID). Au cours de 1972, le Programme
de coopération F.A.O./BIRD a contribué à identifier ou a préparer
27 projets dans 22 pays; les prêts et les subventions approuvés
par la Banque à l'égard de ces projets se sont chiffrés à 351
millions de dollars. Depuis le lancement du Programme en 1964, 138
projets ont reçu des prêts se chiffrant à plus de 1.9 milliard de
dollars.

Des arrangements de coopération analogues conclus avec les
banques régionales ont permis d'accroître le nombre de prêts
affectés au développement agricole.

Le Programme alimentaire mondial est une entreprise conjointe des
Nations Unies et de la F.A.O. qui utilise les approvisionnements
en denrées fournis par plus de 100 pays industrialisés et 62 pays
en voie de développement pour appuyer des programmes de développe-
ment social à long terme et pour apporter des secours d'urgence.
L'aide alimentaire peut être fournie à titre de stimulant dans le
cadre de programmes d'auto-assistance ou d'établissement, de ré-
tribution partielle dans le cadre des projets de développement
faisant surtout appel à la main-d'oeuvre et d'appui dans le cadre
de programmes d'alimentation dans les écoles et autres institutions.
Le Programme a été lancé en 1963 et plus de 11 millions de person-
nes bénéficiaient de l'aide fournie dans le cadre du Programme ali-
mentaire mondial en 1972. La majorité était constituée de travail-
leurs (et de leurs familles) affectés à la construction de routes,
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